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CHAPITRE 2 
 

COHÉRENCE DU ZONAGE, DU RÈGLEMENT 

ÉCRIT ET DES OAP AVEC LES ORIENTATIONS 

ET OBJECTIFS DU PADD 
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1 ï PRÉSENTATION ET JUSTIFICATION DES ZONES DU PLU ET DES 

PRINCIPALES DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES 
 

 

Le territoire couvert par le Plan local dôurbanisme de Chatuzange le Goubet est divisé en : 

V zones naturelles et forestières (N) 

V zones agricoles (A) 

V zones urbaines (U) 

V zones à urbaniser (AU) 
 

Le zonage général (N, A, U et AU) est complété par une « sectorisation » qui permet de différencier 

certaines parties de zones dans lesquelles des dispositions spécifiques s'appliquent (ex : Ua, Ub, Uc, 

é). En outre, des indices sp®cifiques peuvent sôajouter au dispositif de zonage et de sectorisation. Ils 

correspondent à des prescriptions spécifiques qui s'appliquent, quelle que soit la zone ou le secteur (ex 

: Uce, é). Les dispositions applicables dans les zones, secteurs et périmètres indicés sont précisées 

dans le règlement écrit. Lôensemble des zones d®finies au zonage du PLU et le zonage simplifi® du 

PLU sont présentés pages suivantes. 
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Ensemble des zones du PLU de Chatuzange le Goubet 
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Plan de zonage simplifié du PLU de Chatuzange le Goubet  

 

 

NB : une carte du zonage simplifié en grand format est intégrée en annexe A du rapport de 

présentation. 
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1.1 Les zones urbaines (U) 
 

Définition : « Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les 

équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les 

constructions à implanter » (R151-18 du code de lôurbanisme). 
 

Rappel : 

En application de lôarticle 12 du d®cret nÁ 2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire 

du livre Ier du code de lôurbanisme et ¨ la modernisation du contenu du PLU, les dispositions des articles 

R 123-1 à R 123-14 du code de lôurbanisme restent applicables dans leur rédaction en vigueur au 31 

décembre 2015.  

Les zones urbaines sont organisées sur la base de plusieurs indices, en fonction de la nature de la zone 

(dominante habitat ou activité), de la densit® de lôhabitat, de la forme urbaine et de la proximité par 

rapport au centre-ville. On distingue 6 types de zones urbaines : 

- la zone Ua : zone urbaine correspondant aux centres-bourgs de Chatuzange, du Goubet, de 

Pizançon et de Papelissier  

- la zone Ub : zone urbaine prolongeant les cîurs de bourg, comprenant une mixité des 

fonctions et des formes urbaines, 

- la zone Uc : zone urbaine mixte autour des bourgs, à dominante habitat, 

- la zone Ud : zone urbaine à dominante pavillonnaire, située en discontinuité des pôles urbains, 

- la zone UL : zone de loisirs, 

- la zone Uy : zone urbaine à dominante économique. 

 

1.1.1 La zone Ua 
 

Caractéristiques de la zone Ua 
 

La zone Ua recouvre la zone urbaine correspondant au centres-bourgs de Chatuzange, du 

Goubet, de Pizançon et de Papelissier, à valeur patrimoniale et paysagère, où le bâti ancien 

est dominant, et dans laquelle les constructions sont le plus souvent édifiées à l'alignement des 

voies. Elle comprend une mixité des fonctions urbaines, notamment : habitat, services, 

équipements publics, commerces, activités, etc. 

Elle recouvre également le cîur historique du hameau des Liouds. 

La zone Ua sô®tend sur 11,6 ha. 

 

Rappel des principaux objectifs du PADD pour la zone Ua 
  

 

Á Orientation n°3 / Axe n°1 / Objectif n°1 

V Densifier le centre par un renouvellement progressif dôune partie du b©ti ancien, 

par la construction de petits collectifs de qualité 
 

Á Orientation n°3 / Axe n°1 / Objectif n°3 

V Dynamiser le commerce de proximité / D®velopper lôoffre commerciale et 

artisanale 
 

Á Orientation n°5 / Axe n°1 / Objectif n°1 

V Pr®server lôidentit® patrimoniale des bourgs de Chatuzange, du Goubet, de 

Pizançon et de Papelissier : implantation des constructions, forme urbaine, 

vergers,é 

V Protéger les éléments bâtis remarquables, le petit patrimoine, etc. 

V Prendre en compte le périmètre de protection autour du château de Pizançon 
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La zone Ua ¨ lô®chelle communale 

 
 

Limite retenue pour le zonage de la zone Ua 

La limite retenue pour la zone Ua sôappuie principalement sur les caract®ristiques patrimoniales, 

architecturales et urbaines : implantation des constructions en limite des voies et emprises 

publiques (alignements), implantation en limite séparative, hauteur des constructions, etc.  Cela 

permet de délimiter les bourgs de la commune en zone Ua : le bourg de Chatuzange, le bourg 

du Goubet, le bourg de Pizançon et le bourg de Papelissier. 
 

Les constructions en zone Ua sont mixtes : habitat, commerce, équipements, etc. 
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Chatuzange et le Goubet 
 

 

On retrouve ainsi dans la zone Ua de 

Chatuzange lô®glise Saint-Pierre des Monts 

du Matin ainsi que le bâti ancien autour de 

la place de lô®glise et le long de la route du 

vieux Village. 

La zone Ua du Goubet comprend des 

équipements (mairie, ensemble Charles 

Bringuier,é), des commerces, des espaces 

publics centraux et le bâti ancien le long 

notamment de lôavenue des Monts du 

Matin. Le cîur de bourg a été récemment 

confort® par un nouvel ®quipement, lô®cole 

maternelle Simone Veil, qui a vocation à 

être intégré à la zone Ua. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   Pizançon     Papelissier 

  
 

La zone Ua de Pizan­on int¯gre le site historique du ch©teau de Pizan­on, ainsi que lôensemble 

bâti historique du bourg (église Saint-Michel,é). Dans le bourg de Papelissier, la zone Ua 

comprend principalement le bâti ancien du bourg le long de la rue Maurice Royet. 

  

Pizançon

Ua

Papelissier

Ua

Ecole maternelle 

Simone Veil 

inaugurée en 2019 

Chatuzange

Ecole maternelle
S. Veil

Ua

Ua

Ua
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Les Liouds 
 

Un secteur correspondant à un cîur de hameau est 

également classé en zone Ua, sur le secteur des Liouds 

qui se caractérise par un bâti ancien le long du chemin de 

la Chapelle. 

 

 

 

 
 

 

 

 

Principales dispositions réglementaires de la zone Ua 
 

ü Articles 1 et 2 

La zone Ua autorise une mixité des fonctions urbaines : 

V Le commerce est autorisé afin de maintenir la vitalité des bourgs de la commune. 

Afin de favoriser le commerce de proximité, il est limité à 200 m² de surface de 

vente et est circonscrit au secteur de centralité identifié par une trame spécifique. 

Lôartisanat et les bureaux sont autorisés à condition dô°tre compatibles avec la 

pr®sence de lôhabitat (circulation, s®curit®, bruit, pollution, é) et sous réserve que 

la surface de plancher ne dépasse pas 100 m², 

V Des dispositions sp®cifiques sôappliquent sur les secteurs pr®sentant des risques 

naturels dôinondation, 

V Les destinations et occupations du sol incompatibles avec la vocation de la zone 

Ua y sont interdites : entrepôts, bâtiments agricoles, industriels, forestiers, ... 

F Afin de favoriser une densification adapt®e aux bourgs, dôencourager une 

démarche environnementale et de répondre aux objectifs de rattrapage SRU, le 

règlement autorise également : 

¶ un dépassement des règles relatives au gabarit, à la hauteur et à 
l'emprise au sol à condition de permettre l'agrandissement ou la 
construction de bâtiments à usage d'habitation (ce dépassement ne 
peut excéder 20 % pour chacune des règles concernées), 

¶ une majoration du volume constructible tel qu'il résulte des règles 
relatives au gabarit, à la hauteur et à l'emprise au sol, à condition de 
réaliser un programme de logements comportant des logements 
locatifs sociaux au sens de l'article L302-5 du code de la construction 
et de l'habitation. Cette majoration ne peut excéder 50 %, 

¶ un dépassement des règles relatives au gabarit qui ne peut excéder 
30% à condition que les constructions fassent preuve d'exemplarité 
énergétique ou environnementale ou soient à énergie positive. 

 

F Le code de lôurbanisme permet dôidentifier et délimiter, dans le plan de zonage, 

les quartiers dans lesquels doit être préservée ou développée la diversité 

commerciale, notamment à travers les commerces de détail et de proximité, et 

définir, le cas échéant, les règles spécifiques permettant d'atteindre cet objectif (art. 

R151-37 4°). A ce titre, un secteur de centralité a été identifié par une trame sur la 

partie centrale de la zone Ua du Goubet, de part et dôautre de la rue des Monts du 

Matin. Les constructions destinées au commerce sont autorisées, dans la limite de 

100 m² de surface de vent, uniquement dans ce secteur de centralité. 
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ü Article 3 

V La largeur des voies nouvelles ¨ cr®er nôest pas pr®cis®e de sorte ¨ ne pas 
contraindre de manière trop uniforme dans un tissu urbain constitué. Le règlement 
impose que la largeur devra °tre suffisante pour lôacc¯s des v®hicules de s®curit® 
et d'enlèvement des ordures ménagères. 

 

ü Article 4 

V Assainissement de type collectif (raccordement au réseau public d'assainissement 

d'eaux usées), 

V Incitation ¨ limiter lôimperm®abilisation des sols, sauf dans les secteurs concernés 

par certains risques naturels, 

V Réseaux dô®lectricit® et de t®l®phone ¨ enfouir. 

ü Article 6 

V Une façade au moins des constructions doit être édifiée à l'alignement actuel ou 
futur des voies ou emprises publiques, 

V Une implantation différente des constructions est admise dans certains cas 
particuliers. 

ü Article 7 

V Les constructions sont autorisées en limite séparative afin dôoptimiser lôespace en 

cîur de bourg et sôinscrire en continuit® de la morphologie urbaine existante, 

V Dans les autres cas, la distance comptée horizontalement de tout point de la 

construction au point de la limite séparative qui en est le plus rapproché doit être 

au moins égale à 2 mètres. 
 

ü Article 9 

V Lôemprise au sol nôest pas r®glement®e afin de favoriser la densification en cîur 

de bourg et de hameau. 

ü Article 10 

V La hauteur maximale des constructions est limitée à 12 mètres : cette hauteur 

sôinscrit en coh®rence avec les hauteurs observ®es dans les cîurs de bourg et 

correspond à un R+2 (rez-de-chaussée surmonté de 2 étages), 

V La hauteur maximale des constructions annexes ne pourra pas excéder 3 mètres à 

lô®gout de toiture, en cohérence avec lôexistant. 
 

ü Article 11 

V Des r¯gles d®taill®es sp®cifiques sôappliquent afin de garantir le respect des 

principales caractéristiques du tissu urbain et architectural du cîur de village, 

V Des dispositions réglementaires sont proposées pour protéger les éléments 

naturels ou patrimoniaux, au titre des articles L151-19 (bâtiments, petit 

patrimoine,é) et L151-23 (jardins,é) du code de lôurbanisme. 
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ü Article 12 

V Concernant lôhabitat, le r¯glement pr®voit 1 place par logement pour les maisons 

individuelles. Pour les op®rations dôhabitat group®, dôimmeubles collectifs et de 

lotissements comprenant au moins 6 logements, il est exigé en plus, pour les 

véhicules des visiteurs, 2 places par tranche indivisible de 3 logements. Lôobjectif 

recherché est dôimposer un nombre de places adapt® pour prendre en compte les 

besoins en ®vitant de reporter le stationnement priv® sur lôespace public, 

V Concernant lôactivit®, les r¯gles de stationnement sôadaptent aux types dôactivit®s 

accueillies. 

ü Article 13 

V Compte-tenu du caractère urbanisé de la zone Ua et du faible potentiel 

constructible, le règlement ne définit aucun coefficient de pleine terre. Par contre, 

des jardins existants à caractère patrimonial sont protégés ce qui limite de fait 

lôimperm®abilisation des sols sur certains secteurs. 
 

ü Article 15 

V Aucune obligation particuli¯re nôest demand®e en mati¯re de performance 

énergétique ou environnementale. Cependant, il est rappel® quô¨ lôarticle 2 du 

règlement un dépassement des règles relatives au gabarit est autorisé : il ne peut 

excéder 30% à condition que les constructions fassent preuve d'exemplarité 

énergétique ou environnementale ou soient à énergie positive 
 

ü Article 16 

V Non réglementé.  
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1.1.2 La zone Ub 
 

Caractéristiques de la zone Ub 

La zone Ub recouvre la première zone dôextension urbaine dans le prolongement des bourgs 

de la commune. Cette zone correspond à lôenveloppe urbaine principale. Elle offre une certaine 

mixité des fonctions urbaines (habitat, ®quipements, bureaux, services, é), des typologies et 

des densités variées (collectif, groupé, individuel) et se caractérise par son rôle structurant. 

La zone Ub comprend en outre : 

V un secteur Ubg qui correspond au secteur où est implantée la nouvelle caserne 

de gendarmerie, 

V un secteur Ubs qui correspond au secteur où est implanté un nouveau « Village 

de santé ». 

La zone Ub sô®tend sur 21,1 hectares, dont 1,3 ha en secteur Ubg et 0,8 ha en secteur Ubs. 

 

Rappel des principaux objectifs du PADD pour la zone Ub 

 

Á Orientation n°2 / Axe n°3 / Objectif n°1 

V Poursuivre le r®®quilibrage de lôoffre m®dicale ¨ lô®chelle communale en 

pr®voyant lôextension du village de sant® ¨ Pizan­on 

V Compl®ter lôoffre en ®quipements dans le domaine de la petite enfance en 

favorisant lôimplantation de structures de type micro-crèches, etc. 
 

Á Orientation n°3 / Axe n°1 / Objectif n°1 (Chatuzange et le Goubet) 

V Am®liorer la structure urbaine des secteurs r®cents dôextension r®sidentielle 
 

Á Orientation n°3 / Axe n°2 / Objectif n°1 (Pizançon) 

V Relier le village historique ¨ son environnement naturel (berges de lôIs¯re) et 

urbain (liens avec les extensions contemporaines) 
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La zone Ub ¨ lô®chelle communale 
 

 

En rouge plein : les zones Ub 

En rouge transparent : les zones Ua 

 

Limites retenues pour le zonage de la zone Ub 
 

La limite retenue pour la zone Ub sôappuie sur le principe de favoriser, dans le prolongement 

des bourgs du Goubet et de Pizançon, une mixité des fonctions urbaines ainsi que la possibilité 

de mobiliser et de densifier les interstices urbains. 

Les constructions en zone Ub sont mixtes : habitat, équipements, activités compatibles avec la 

proximit® de lôhabitat, etc. La limite entre la zone Ub et la zone Uc sôappuie sur la situation 

g®ographique, la morphologie urbaine ainsi que lôoccupation des sols : la zone Ub sôinscrit en 

continuité directe des bourgs, offre des capacités de densification et à une vocation mixte tandis 

que la zone Uc est moins centrale, présente peu de potentiel urbanisable et est essentiellement 

tourn®e vers lôhabitat. 
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La zone Ub du Goubet 
 

 

La zone Ub du Goubet est délimitée 

principalement de part et dôautre de 

la rue des Monts du Matin qui forme 

lôaxe principal et structurant du 

bourg et autour de laquelle sont 

implantés les principaux 

équipements. Le développement 

plus récent le long de la route du 

stade sôinscrit ®galement dans cette 

logique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La zone Ub de Pizançon 
 

 

La zone Ub prolonge les parties 

centrales anciennes bâties du 

bourg de Pizançon et comprend 

des secteurs habités et une zone 

dô®quipements (halle des sports 

Tournigand,é).  

Le développement plus récent le 

long de la rue du Vercors sôinscrit 

également dans cette logique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Le Goubet

Ub

Ub

Chatuzange
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Les secteurs Ubg et Ubs 
 

Le secteur Ubg correspond à la nouvelle 

caserne de gendarmerie qui comprend : 

· les locaux liés à la caserne de 

gendarmerie (caserne, locaux techniques, 

garages, é), 

· 25 logements pavillonnaires pour 

lôh®bergement des gendarmes. 
 

La caserne de gendarmerie a été mise en 

service au printemps 2021. 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Les locaux liés à la caserne de gendarmerie 
 

 

Les logements pour lôh®bergement des gendarmes 
 

 

 

 

Le secteur Ubs correspond quant à lui au Village de santé implanté à Pizançon depuis 2021. 

Sa r®alisation est le fruit dôun double constat : 

V lôoffre de sant® devait °tre ®toff®e et compl®t®e afin de r®pondre aux besoins dôune 

population en augmentation régulière, 

V la totalit® de lôoffre m®dicale était située sur le bourg du Goubet. Seuls 2 infirmiers 

étaient install®s ¨ Pizan­on, situ® ¨ 3 km du Goubet. Lôoffre m®dicale devait être 

développée sur le secteur de Pizançon qui compte plus de 2400 habitants. 

 

La commune a ainsi permis la r®alisation dôune op®ration dôint®r°t g®n®ral d®di®e aux 

professionnels de la santé. Ce Village de santé regroupe des structures médicales 

pluridisciplinaires : 3 médecins généralistes, 1 pédiatre, 1 diététicienne nutritionniste, 1 

professionnel hypnose-reiki-shiatsu, 1 psychologue-hypnothérapeute, 1 ergothérapeute, 1 

médecine traditionnelle chinoise acupuncture, 1 ostéopathe, 1 psychologue, 1 médecin par 

résonance par stimulation cutanée, 1 sophrologue , 1 podologue pédicure, 6 masseurs 

kinésithérapeutes, 1 ostéopathe-kinésithérapeute, 1 médecin du sport et mésothérapie, 2 

orthoptistes. 
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Le Village de santé 

 
 

Afin de conforter lôoffre de soins et de r®pondre aux besoins, le PLU pr®voit une extension du 

Village de santé (voir le § sur la zone 1AUbs). 

 

Principales dispositions réglementaires de la zone Ub 

ü Articles 1 et 2 

La zone Ub autorise une mixité des fonctions urbaines : 

V Le commerce est autorisé afin de maintenir la vitalité des bourgs de la commune. Il 

est limité à 200 m² de surface de vente et est circonscrit au secteur de centralité 

identifié par une trame spécifique. Lôartisanat et le bureau sont autorisés à condition 

dô°tre compatibles avec la pr®sence de lôhabitat (s®curit®, bruit, pollution,é) et sous 

réserve que la surface de plancher ne dépasse pas 100 m². Afin dôassurer une 

coh®rence urbaine, architecturale et paysag¯re de la zone Ub o½ lôhabitat reste 

dominant, les surfaces de stockage doivent être intégrées dans le volume principal 

du b©timent dôactivit®, 
 

V Des dispositions spécifiques sôappliquent sur les secteurs pr®sentant des risques 

naturels dôinondation, 

V Les destinations et occupations du sol incompatibles avec la vocation de ces zones 

y sont interdites : entrepôts, bâtiments agricoles, industriels, forestiers, ... 

V Les secteurs Ubg et Ubs font lôobjet de dispositions sp®cifiques pour r®pondre à 

leur vocation spécifique. 

F Afin de favoriser une densification adaptée à la zone Ub, dôencourager une 

démarche environnementale et de répondre aux objectifs de rattrapage SRU, le 

règlement autorise également : 

¶ un dépassement des règles relatives au gabarit, à la hauteur et à 
l'emprise au sol à condition de permettre l'agrandissement ou la 
construction de bâtiments à usage d'habitation (ce dépassement ne 
peut excéder 20 % pour chacune des règles concernées), 

¶ une majoration du volume constructible tel qu'il résulte des règles 
relatives au gabarit, à la hauteur et à l'emprise au sol, à condition de 
réaliser un programme de logements comportant des logements 
locatifs sociaux au sens de l'article L302-5 du code de la construction 
et de l'habitation. Cette majoration ne peut excéder 50 %, 

¶ un dépassement des règles relatives au gabarit qui ne peut excéder 
30% à condition que les constructions fassent preuve d'exemplarité 
énergétique ou environnementale ou soient à énergie positive. 
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F Le code de lôurbanisme permet dôidentifier et délimiter, dans le plan de zonage, 

les quartiers dans lesquels doit être préservée ou développée la diversité 

commerciale, notamment à travers les commerces de détail et de proximité, et 

définir, le cas échéant, les règles spécifiques permettant d'atteindre cet objectif (art. 

R151-37 4°). A ce titre, un secteur de centralité a été identifié par une trame sur la 

partie centrale de la zone Ub du Goubet, de part et dôautre de la rue des Monts du 

Matin. Les constructions destinées au commerce sont autorisées, dans la limite de 

200 m² de surface de vente, uniquement dans ce secteur de centralité. 
 

Secteur de centralité commerciale  

       
 

La zone Ub int¯gre par ailleurs, ¨ lôextr®mit® sud du secteur de centralit® du Goubet, 

un commerce existant de plus de 400 m². Afin de permettre son évolution, son 

extension est autorisée dans la limite de 1 000 m² de surface de vente après 

travaux. 
 

Commerce existant de plus de 400 m² 

 
 

ü Article 3 

V La largeur des voies nouvelles ¨ cr®er nôest pas pr®cis®e de sorte ¨ ne pas 
contraindre de manière trop uniforme dans un tissu urbain constitué. Le règlement 
impose que la largeur devra °tre suffisante pour lôacc¯s des v®hicules de s®curit® 
et d'enlèvement des ordures ménagères. 
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ü Article 4 

V Assainissement de type collectif (raccordement au réseau public d'assainissement 

d'eaux usées), 

V Incitation ¨ limiter lôimperm®abilisation des sols, sauf dans les secteurs concernés 

par certains risques naturels, 

V R®seaux dô®lectricit® et de t®l®phone ¨ enfouir. 

ü Article 6 

V Les constructions doivent sôimplanter soit ¨ lôalignement actuel ou futur, soit avec 

un retrait minimum de 2 m¯tres par rapport ¨ lôalignement actuel ou futur, 

V Une implantation différente des constructions est admise dans certains cas 
particuliers (piscines,é). 

ü Article 7 

V Les constructions sont autorisées en limite séparative afin dôoptimiser lôespace en 

en Ub et sôinscrire en continuit® de la morphologie urbaine existante, 

V Dans les autres cas, la distance comptée horizontalement de tout point de la 

construction au point de la limite séparative qui en est le plus rapproché doit être 

au moins ®gale ¨ la moiti® de la diff®rence dôaltitude entre ces deux points, sans 

pouvoir être inférieur à 3 mètres. 
 

ü Article 9 

V Lôemprise au sol nôest pas r®glement®e afin de favoriser la densification en cîur 

de bourg. 

ü Article 10 

V La hauteur maximale des constructions est limitée à 12 mètres à l'égout : cette 

hauteur sôinscrit en coh®rence avec les hauteurs observ®es en partie centrale du 

bourg et correspond à un R+2 (rez-de-chaussée surmonté de 2 étages), 

V Dans le secteur Ubg, la hauteur maximale des constructions jusquô¨ lô®gout de 

toiture est limitée à 10 mètres, 

V Dans le secteur Ubs, la hauteur maximale des constructions jusquô¨ lô®gout de 

toiture est limitée à 4 mètres, 

V La hauteur maximale des constructions annexes ne pourra pas excéder 3 mètres à 

lô®gout de toiture, en coh®rence avec lôexistant. 
 

ü Article 11 

V Des r¯gles d®taill®es sp®cifiques sôappliquent afin de garantir le respect des 

principales caractéristiques du tissu urbain et architectural des secteurs qui 

prolongent directement les bourg du Goubet et de Pizançon, 

V Des dispositions réglementaires sont proposées pour protéger les éléments 

naturels ou patrimoniaux, au titre des articles L151-19 (bâtiments, petit 

patrimoine,é) et L151-23 (jardins,é) du code de lôurbanisme. 
 

ü Article 12 

V Concernant lôhabitat, le r¯glement pr®voit 1 place par logement. Pour les opérations 

dôhabitat group®, dôimmeubles collectifs et de lotissements comprenant au moins 6 

logements, il est exigé en plus, pour les véhicules des visiteurs, 2 places par tranche 

indivisible de 3 logements. Lôobjectif recherch® est dôimposer un nombre de places 

adapté pour prendre en compte les besoins en évitant de reporter le stationnement 

priv® sur lôespace public, 

V Concernant lôactivit®, les r¯gles de stationnement sôadaptent aux types dôactivit®s 

accueillies. 
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ü Article 13 

V Compte-tenu du caractère urbanisé de la zone Ub et du faible potentiel 

constructible, le règlement définit un coefficient de pleine terre de minimum 5% de 

la surface totale du terrain, 

V Les arbres à haute tige existants peuvent être maintenus ou déplacés dans la 

mesure du possible, 

V  Les aires de stationnement doivent comporter des plantations, ¨ raison dôau moins 

un arbre de haute tige dôessence locale pour 4 places de stationnement. 
 

ü Article 15 

V Aucune obligation particuli¯re nôest demand®e en matière de performance 

énergétique ou environnementale. Cependant, il est rappel® quô¨ lôarticle 2 du 

règlement un dépassement des règles relatives au gabarit est autorisé : il ne peut 

excéder 30% à condition que les constructions fassent preuve d'exemplarité 

énergétique ou environnementale ou soient à énergie positive 
 

ü Article 16 

V Non réglementé. 
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1.1.3 La zone Uc 
 

Caractéristiques de la zone Uc 

 

La zone Uc recouvre une zone urbaine dont la vocation principale est l'habitat, avec 

accessoirement lôexercice dôactivit®s de bureau, de service, et dôartisanat. Lôactivit® de 

commerce y est interdite. Elle se caract®rise aussi par des formes dôhabitat dominantes de type 

individuel ou groupé. La zone Uc comprend un secteur Uch qui a la même vocation que la zone 

Uc mais avec des règles de hauteur spécifiques. 

La zone Uc comprend en outre un secteur Uce qui a vocation à accueillir des constructions et 

installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif.  

La zone Uc sô®tend sur 151,4 hectares dont 0,8 hectares en secteur Uce et 2,5 hectares en 

secteur Uch. 

  
Rappel des principaux objectifs du PADD pour la zone Uc 

 

Á Orientation n°3 / Axe n°1 / Objectif n°1 (Chatuzange et le Goubet) 

V Am®liorer la structure urbaine des secteurs r®cents dôextension r®sidentielle 

V Accompagner la mutation progressive de certaines activités artisanales et 

industrielles localis®es dans lôenveloppe urbaine afin de renouveler le tissu 

urbain (relocalisation de lôentreprise Charignon, etc.) 
 

Á Orientation n°3 / Axe n°2 / Objectif n°1 (Pizançon) 

V Structurer lôurbanisation existante et ¨ venir en lien avec la requalification des 

grands axes en voies plus urbaines (D532C, D2532N) 
 

Á Orientation n°3 / Axe n°3 / Objectif n°1 (Papelissier) 

V Maintenir lôenveloppe urbaine autour de Papelissier 
 

Á Orientation n°3 / Axe n°3 / Objectif n°2 (autres quartiers résidentiels) 

V Optimiser lôurbanisation ¨ lôint®rieur de lôenveloppe urbaine, en sôappuyant sur 

les gisements fonciers existants et en proposant une limite cohérente de 

lôenveloppe urbaine 
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La zone Uc ¨ lô®chelle communale 

 

En rouge plein : les zones Uc 

En rouge transparent : les zones Ua et Ub 

 

Limites retenues pour le zonage de la zone Uc 

La zone Uc correspond aux secteurs urbanisés situés en continuité des bourgs de Chatuzange, 

du Goubet, de Pizançon et de Papelissier, marqués par une forte dominante habitat. Cette zone, 

principalement tourn®e vers lôhabitat de type pavillonnaire, présente un potentiel urbanisable 

assez limité (peu de dents creuses). Un autre secteur, Trémolet, est classé également en zone 

Uc car il pr®sente des caract®ristiques urbaines proches et a fait lôobjet dôun d®veloppement 

récent.  
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La zone Uc de Chatuzange et du Goubet 
 

  

La zone Uc de Chatuzange et du Goubet 

constitue, par son emprise, une zone 

urbaine importante. Lôurbanisation, 

historiquement circonscrite autour de 

chacun des deux bourgs (Chatuzange et le 

Goubet), sôest peu ¨ peu d®velopp®e pour 

former une enveloppe urbaine continue qui 

a fait se « rejoindre » les deux bourgs. Si 

lôon trouve principalement de lôhabitat de 

type pavillonnaire en zone Uc, dôautres 

typologies sont présentes : habitat groupé, 

anciens corps de ferme, etc. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La zone Uc de Pizançon, des Vangons et de Trémolet 

              

La zone Uc de Pizançon constitue également, par son emprise, une zone urbaine significative. 

Lôurbanisation, historiquement circonscrite autour du ch©teau de Pizan­on et de lô®glise, a 

connu une extension en lien ®troit avec lôurbanisation de Bourg-de-Péage. Si lôon trouve 

principalement de lôhabitat de type pavillonnaire en zone Uc, dôautres typologies sont pr®sentes. 

En lien avec le développement de Pizançon, le secteur des Vangons a connu une urbanisation 

historiquement liée ¨ la cr®ation et ¨ lôactivit® du barrage. La zone Uc des Vangons indicée 

« h » présente aussi des typologies variées : elle englobe la cité de Pizançon et des extensions 

urbaines plus récentes. 
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Au sud du Pont des Seigneurs sôest d®velopp® plus 

r®cemment un quartier dôhabitat, Trémolet, en discontinuité 

des bourgs historiques. Le classement en zone Uc 

caractérise un secteur à dominante habitat qui présente 

®galement une diversit® des typologies dôhabitat, avec 

notamment des constructions groupées. 

 

 

 

 

 

 

La zone Uc et le secteur Uce de Papelissier 

Autour du bourg de Papelissier plusieurs 

opérations se sont développées, 

principalement sous forme de lotissements. La 

zone Uc couvre ces secteurs dôextension qui se 

caractérisent par plusieurs typologies dôhabitat 

(individuel, groupé, é). 
   

Au sein de lôenveloppe urbaine de Papelissier, 

un secteur Uce a été délimité afin de 

caract®riser la pr®sence dô®quipements 

collectifs (terrains de sport et de loisirs, 

cimeti¯re, espace de stationnement public, é). 

 

 

 

 

 

 

Disposition spécifique en zone Uc 

A proximité du bourg de Chatuzange, un secteur de la zone Uc (voir la carte ci-apr¯s) fait lôobjet 

dôune servitude dôurbanisme au titre de lôarticle L151-41 du code de lôurbanisme qui dispose 

que le règlement peut délimiter des terrains sur lesquels sont institués : 

« Dans les zones urbaines et à urbaniser, des servitudes interdisant, sous réserve d'une 

justification particulière, pour une durée au plus de cinq ans dans l'attente de 

l'approbation par la commune d'un projet d'aménagement global, les constructions ou 

installations d'une superficie supérieure à un seuil défini par le règlement. Ces 

servitudes ne peuvent avoir pour effet d'interdire les travaux ayant pour objet 

l'adaptation, le changement de destination, la réfection ou l'extension limitée des 

constructions existantes ». 
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Terrains du site Charignon 

 

Ce site était occup® par lôentreprise Charignon, sp®cialis®e dans les constructions m®talliques. Lôactivit® 

de lôentreprise, qui a int®gr® le groupe Fayat en 1994 et collabore avec le groupe Mitas depuis 2006, 

est sujette ¨ des questionnements r®currents. Son implantation au cîur de lôenveloppe urbaine est 

nôest pas favorable ¨ un d®veloppement de lôactivité. Cette entreprise est en cours de délocalisation 

vers la zone de la Part Dieu au sud-est de Chatuzange. 
 

Cela justifie la mise en place dôun périmètre dôattente de projet dôam®nagement global au titre de 

lôarticle L151-41 du code de lôurbanisme. 

 

A noter que plus dôun tiers du t¯nement Charignon est class® 

en zone inondable (cf. ci-contre). Les opérateurs se 

positionnant sur un site de cette nature devront prendre en 

compte les surcoûts très importants, difficilement compatibles 

avec les loyers pratiqu®s en secteur HLM. Il nôest donc pas 

possible de prendre en compte un potentiel sur un tel site 

pollu® class® en zone UC (comme le reconna´t lôEtat), sur 

lequel peuvent °tre r®alis®s des ®quipements dôint®r°ts 

collectifs (et non obligatoirement du logement). De plus, une 

servitude dôinconstructibilit® pendant 5 ans est instituée 

conform®ment ¨ lôarticle L151-41 du code de lôurbanisme, ce qui confirme lôabsence de potentiel 

constructible. Côest pour lôensemble de ces raisons que la commune de CHATUZANGE-LE-GOUBET 

a choisi de ne classer que 3 000 m² du tènement en zone de renouvellement urbain (zone ER LLS2), 

ce secteur étant le seul qui est non pollué et non inondable. 
 

 

Principales dispositions réglementaires de la zone Uc 

ü Articles 1 et 2 

La zone Uc autorise une mixité des fonctions urbaines : 

V Lôartisanat et le bureau sont autorisés ¨ condition dô°tre compatible avec la 

pr®sence de lôhabitat (circulation, s®curit®, bruit, pollution,é) et sous réserve que 

la surface de plancher ne dépasse pas 200 m². Lôactivit® participe en effet ¨ la 

vitalit® des bourgs. Afin dôassurer une coh®rence urbaine, architecturale et 

paysag¯re au sein de la zone Uc o½ lôhabitat est dominant, les surfaces de stockage 

doivent être intégrées dans le volume principal du b©timent dôactivit®, 

V Le commerce est interdit en zone Uc afin de favoriser la dynamique commerciale 

sur les secteurs de centralité commerciale définis en zone Ua et Ub sur le secteur 

du Goubet, 
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V De plus, les destinations et occupations du sol incompatibles avec la vocation de 

ces zones y sont interdites : entrepôts, bâtiments agricoles, industriels, forestiers, ... 

V Des dispositions sp®cifiques sôappliquent sur les secteurs pr®sentant des risques 

naturels dôinondation, 

Le secteur Uce fait lôobjet de dispositions spécifiques autorisant notamment les 

constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 

F Afin de favoriser une densification en zone Uc, encourager une démarche 

environnementale et répondre aux objectifs de rattrapage SRU, le règlement 

autorise également : 

¶ un dépassement des règles relatives au gabarit, à la hauteur et à 
l'emprise au sol à condition de permettre l'agrandissement ou la 
construction de bâtiments à usage d'habitation (ce dépassement ne 
peut excéder 20 % pour chacune des règles concernées), 

¶ une majoration du volume constructible tel qu'il résulte des règles 
relatives au gabarit, à la hauteur et à l'emprise au sol, à condition de 
réaliser un programme de logements comportant des logements 
locatifs sociaux au sens de l'article L302-5 du code de la construction 
et de l'habitation. Cette majoration ne peut excéder 50 %, 

¶ un dépassement des règles relatives au gabarit qui ne peut excéder 
30% à condition que les constructions fassent preuve d'exemplarité 
énergétique ou environnementale ou soient à énergie positive. 

 

ü Article 3 

V La largeur des voies nouvelles ¨ cr®er nôest pas pr®cis®e de sorte ¨ ne pas 
contraindre de manière trop uniforme dans un tissu urbain constitué. Le règlement 
impose que la largeur devra °tre suffisante pour lôacc¯s des v®hicules de s®curit® 
et d'enlèvement des ordures ménagères. 

 

ü Article 4 

V Assainissement de type collectif (raccordement au réseau public d'assainissement 

d'eaux usées), 

V Incitation ¨ limiter lôimperm®abilisation des sols, sauf dans les secteurs concernés 

par certains risques naturels, 

V Réseaux dô®lectricit® et de t®l®phone ¨ enfouir. 
 

ü Article 6 

V Les constructions doivent sôimplanter soit ¨ lôalignement actuel ou futur, soit avec 

un retrait minimum de 5 m¯tres par rapport ¨ lôalignement actuel ou futur, sauf vis 

à vis de la D2532N le long de laquelle les constructions doivent s'implanter avec un 

recul d'au moins 5 m, 

V Une implantation différente des constructions est admise dans certains cas 
particuliers (piscines,é). 

ü Article 7 

V Les constructions qui ont une hauteur inférieure ou égale à 4 m¯tres ¨ lô®gout de 

toiture peuvent sôimplanter sur lôune des limites s®paratives. Si la construction ne 

jouxte pas lôune des limites de parcelle, la distance compt®e horizontalement de 

tout point du bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus rapproché 

doit °tre au moins ®gale ¨ la moiti® de la diff®rence dôaltitude entre ces deux points, 

sans pouvoir être inférieur à 3 mètres,  

V Les constructions qui ont une hauteur sup®rieure ¨ 4 m¯tres ¨ lô®gout de toiture 

peuvent sôimplanter sur lôune des limites séparatives. Si la construction ne jouxte 

pas lôune des limites de parcelle, la distance compt®e horizontalement de tout point 

du bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus rapproché doit être au 

moins égale à la moitié de la diff®rence dôaltitude entre ces deux points, sans 

pouvoir être inférieur à 4 mètres. 
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ü Article 9 

V Lôemprise au sol nôest pas r®glement®e. 

ü Article 10 

V La hauteur maximale des constructions li®es ¨ lôhabitat est limitée à 10 mètres : 

cette hauteur sôinscrit en cohérence avec les hauteurs observées dans les secteurs 

à dominante pavillonnaire et correspond à un R+1+c (rez-de-chaussée surmonté 

dô1 ®tage et de combles). Et La hauteur maximale des autres constructions, 

mesurée à partir du sol naturel avant travaux jusquô¨ lô®gout de toiture, est limit®e 

à 7 mètres, 

V Dans le secteur Uce, la hauteur maximale des constructions, mesurée à partir du 

sol naturel avant travaux jusquô¨ lô®gout de toiture, est limit®e ¨ 10 m¯tres, tandis 

que dans le secteur Uch la hauteur des constructions li®es ¨ lôhabitat est limitée à 

12 mètres, 

V La hauteur maximale des constructions annexes ne pourra pas excéder 3 mètres à 

lô®gout de toiture, en coh®rence avec lôexistant. 
 

ü Article 11 

V Des règles sôappliquent afin de garantir des dispositions qui respectent les 

caractéristiques du tissu urbain et architectural des secteurs dôextension autour des 

bourgs, 

V Des dispositions réglementaires sont proposées pour protéger les éléments 

naturels ou patrimoniaux, au titre des articles L151-19 (bâtiments, petit 

patrimoine,é) et L151-23 (jardins,é) du code de lôurbanisme. 
 

ü Article 12 

V Concernant lôhabitat, le r¯glement pr®voit 2 places par logement. Pour les 

op®rations dôhabitat group®, dôimmeubles collectifs et de lotissements comprenant 

au moins 6 logements, il est exigé en plus, pour les véhicules des visiteurs, 2 places 

par tranche indivisible de 3 logements. Lôobjectif recherch® est dôimposer un 

nombre de places adapté pour prendre en compte les besoins en évitant de reporter 

le stationnement priv® sur lôespace public, 

V Concernant lôactivit®, les r¯gles de stationnement sôadaptent aux types dôactivit®s 

accueillies. 

ü Article 13 

V Compte-tenu du caractère urbanisé de la zone Uc et du faible potentiel 

constructible, le règlement définit un coefficient de pleine terre de minimum 5% de 

la surface totale du terrain, 

V Les arbres à haute tige existants peuvent être maintenus ou déplacés dans la 

mesure du possible, 

V  Les aires de stationnement doivent comporter des plantations, ¨ raison dôau moins 

un arbre de haute tige dôessence locale pour 4 places de stationnement. 
 

ü Article 15 

V Aucune obligation particuli¯re nôest demand®e en mati¯re de performance 

énergétique ou environnementale. Cependant, il est rappel® quô¨ lôarticle 2 du 

règlement un dépassement des règles relatives au gabarit est autorisé : il ne peut 

excéder 30% à condition que les constructions fassent preuve d'exemplarité 

énergétique ou environnementale ou soient à énergie positive 
 

ü Article 16 

V Non réglementé. 
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1.1.4 La zone Ud 
 

Caractéristiques de la zone Ud 

 

La zone Ud recouvre une zone urbaine dont la vocation principale est l'habitat, reste ouverte à 

certaines activités compatibles avec sa vocation résidentielle. La zone Ud comprend des 

secteurs o½ lôaptitude des sols ¨ lôassainissement autonome permet lôimplantation de nouvelles 

constructions sous certaines conditions. Elle se caract®rise aussi par des formes dôhabitat 

dominantes de type individuel. 

La zone Ud sô®tend sur 105,1 hectares. 

  
Rappel des principaux objectifs du PADD pour la zone Ud 

 

Á Orientation n°3 / Axe n°3 / Objectif n°1 

V Contenir lôextension des enveloppes urbaines des quartiers r®sidentiels : 

ü Optimiser lôurbanisation ¨ lôint®rieur de lôenveloppe urbaine, en 

sôappuyant sur les gisements fonciers existants et en proposant une 

limite coh®rente de lôenveloppe urbaine 

Rappel de la cartographie de synth¯se du PADD concernant lôhabitat : les zones Ud 

correspondent aux enveloppes secondaires (en gris sur la carte) 

  



Plan local dôurbanisme de Chatuzange le Goubet  |  Expos® des choix dôam®nagement 

 

Page | 54  

 

La zone Ud ¨ lô®chelle communale 

 

En rouge plein : les zones Ud 

En rouge transparent : les zones Ua, Ub et Uc 
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Limites retenues pour le zonage de la zone Ud 

Comme on peut lôobserver sur la carte de synth¯se du PADD, les secteurs classés en zone Ud 

correspondent aux enveloppes secondaires de la commune. Ces nombreuses enveloppes 

urbaines secondaires dôhabitat diffus correspondent ¨ un h®ritage historique dans la mesure o½ 

la commune possède un fort caractère agricole marqué par de nombreuses fermes et 

habitations disséminées sur le territoire. Autour de certains noyaux historiques une urbanisation 

diffuse sôest peu ¨ peu d®velopp®e et a abouti ¨ ces enveloppes secondaires dont lôenjeu est 

aujourdôhui de limiter le d®veloppement. 

La zone Ud est marquée par une forte dominante habitat de type pavillonnaire et présente un 

potentiel urbanisable limité (peu de dents creuses) et dont la densification doit être limitée. 

 

Enveloppes urbaines secondaires classées en zone Ud 
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Principales dispositions réglementaires de la zone Ud 

ü Articles 1 et 2 

La zone Ud autorise une mixité des fonctions urbaines : 

V Lôartisanat est autorisé à condition que la surface de plancher nôexc¯de pas 100 m² 

et que les surfaces de stockage soient intégrées dans le volume principal du 

b©timent dôactivit®, 

V Les bureaux sont autorisés à condition que la surface de plancher nôexc¯de pas 

100 m², 

V Des dispositions sp®cifiques sôappliquent sur les secteurs pr®sentant des risques 

naturels dôinondation, 

Cependant, les destinations et occupations du sol incompatibles avec la vocation de 

ces zones y sont interdites : commerce, entrepôts, bâtiments agricoles, industriels, 

forestiers, ... 

F Afin de veiller à ce que sur ces secteurs diffus classés en zone Ud la densification 

soit maîtrisée, le PLU sôoppose dans son article 1 aux dispositions de lôarticle R151-

21 du code de lôurbanisme qui dispose que : 

« Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur une unité 

foncière ou sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le 

terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou en jouissance, 

l'ensemble du projet est apprécié au regard de la totalité des règles édictées par le 

plan local d'urbanisme, sauf si le règlement de ce plan s'y oppose ».  
 

 

 

 

ü Article 3 

V La largeur des voies nouvelles ¨ cr®er nôest pas pr®cis®e de sorte ¨ ne pas 
contraindre de manière trop uniforme dans un tissu urbain constitué. Le règlement 
impose que la largeur devra °tre suffisante pour lôacc¯s des v®hicules de s®curit® 
et d'enlèvement des ordures ménagères. 

 

ü Article 4 

V Assainissement de type collectif (raccordement au réseau public d'assainissement 

d'eaux usées). A d®faut de r®seau public, un dispositif dôassainissement individuel 

peut être admis, conformément aux prescriptions du sch®ma dôassainissement, 

V Incitation ¨ limiter lôimperm®abilisation des sols, sauf dans les secteurs concernés 

par certains risques naturels, 

V R®seaux dô®lectricit® et de t®l®phone ¨ enfouir. 

ü Article 6 

V Les constructions doivent sôimplanter avec un retrait minimum de 5 mètres par 

rapport ¨ lôalignement actuel ou futur, 

V Une implantation différente des constructions est admise dans certains cas 
particuliers (piscines,é). 

ü Article 7 

V Les constructions peuvent être édifiées sur une ou plusieurs limites séparatives à 

condition que leur hauteur à l'égout de ne dépasse pas 3 mètres sur au moins un 

des égouts de toiture. Lorsque les constructions sont implantées en limite 

séparative, leur hauteur est limitée à l'égout de toiture dans une bande de 4 mètres 

par rapport à la limite séparative, 

V Si les constructions ne sont pas implantées en limite séparative, la distance 

comptée horizontalement de tout point du bâtiment au point de la limite parcellaire 

qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence 

dôaltitude entre ces deux points, sans pouvoir °tre inf®rieur ¨ 4 m¯tres. 
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ü Article 9 

V Un coefficient dôemprise au sol maximal de 0,30 est défini sur la zone afin de limiter 

la densification. 

ü Article 10 

V La hauteur maximale des constructions est limitée à 6 mètres : cette hauteur 

sôinscrit en coh®rence avec les hauteurs observ®es dans les secteurs ¨ dominante 

pavillonnaire et correspond à un R+c (rez-de-chaussée surmonté de combles), 

V La hauteur maximale des constructions annexes ne pourra pas excéder 3 mètres à 

lô®gout de toiture, en coh®rence avec lôexistant. 
 

ü Article 11 

V Des r¯gles sôappliquent afin de garantir des dispositions qui respectent les 

caractéristiques du tissu urbain et architectural des secteurs dôhabitat diffus, 

V Des dispositions réglementaires sont proposées pour protéger les éléments 

naturels ou patrimoniaux, au titre des articles L151-19 (bâtiments, petit 

patrimoine,é) et L151-23 (jardins,é) du code de lôurbanisme. 
 

ü Article 12 

V Concernant lôhabitat, le r¯glement pr®voit 2 places par logement. Pour les 

op®rations dôhabitat group®, dôimmeubles collectifs et de lotissements comprenant 

au moins 6 logements, il est exigé en plus, pour les véhicules des visiteurs, 2 places 

par tranche indivisible de 3 logements. Lôobjectif recherch® est dôimposer un 

nombre de places adapté pour prendre en compte les besoins en évitant de reporter 

le stationnement priv® sur lôespace public, 

V Concernant lôactivit®, les r¯gles de stationnement sôadaptent aux types dôactivit®s 

accueillies. 

ü Article 13 

V Compte-tenu du caractère diffus de la zone Ud, le règlement définit un coefficient 

de pleine terre de minimum 10% de la surface totale du terrain, 

V Les arbres à haute tige existants peuvent être maintenus ou déplacés dans la 

mesure du possible, 

V  Les aires de stationnement doivent comporter des plantations, ¨ raison dôau moins 

un arbre de haute tige dôessence locale pour 4 places de stationnement. 
 

ü Article 15 

V Non réglementé. 
 

ü Article 16 

V Non réglementé.  
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1.1.5 La zone UL 

 

Caractéristiques de la zone UL 

La zone UL est destinée à accueillir des équipements publics et de loisirs.  

Elle comprend un secteur ULh o½ les constructions ¨ destination dôh®bergement h¹telier sont 

autorisées. 

La zone UL sô®tend sur 4,8 hectares, dont 1,5 ha pour le secteur ULh. 

 

Rappel des principaux objectifs du PADD pour la zone UL 
 

Á Orientation n°2 / Axe n°3 / Objectif n°1 

V Conforter les principaux p¹les dô®quipements publics autour de Chatuzange, le 

Goubet et Pizançon, en lien notamment avec le d®veloppement de lôhabitat  

Á Orientation n°3 / Axe n°1 / Objectif n°4 

V Favoriser lô®mergence dôun ou plusieurs espaces verts r®cr®atifs / de loisirs ¨ 

lôint®rieur ou ¨ proximit® de lôenveloppe urbaine  

 

La zone UL ¨ lô®chelle communale 

 

 
En rouge plein : la zone UL 

En rouge transparent : les zones Ua, Ub, Uc et Ud  
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Limites retenues pour le zonage de la zone UL 
 

 

Le bourg de Pizan­on dispose dô®quipements 

sportifs et de loisirs qui font lôobjet dôun classement 

en zone UL et dont lô®quipement principal est la 

halle des sports Gilbert Tournigand. La zone UL 

comprend également un terrain de sport, le 

cimetière de Pizançon, ... 

 

 

 

 

 
 

Sur le bourg de Chatuzange est délimité un secteur ULh correspondant à une activité de loisirs 

existante, « Aventure Evasion », qui propose des séjours de loisirs comprenant des locations 

de chalets (5 ¨ 6 personnes), dôun grand g´te de groupe (29 personnes et dôune roulotte (4 

personnes). Des activités sont proposées : piscine, parcours vtt, mini parcours aventure, 

terrains de jeux, randonnées VTT, etc. Aventure Evasion accueille des colonies, des classes 

vertes et organise des séjours à la demande, des séminaires entreprise, des stages détente,é 
 

                 Zonage au PLU Vue aérienne correspondant à au secteur ULh 

 

 

Principales dispositions réglementaires de la zone UL 
 

ü Articles 1 et 2 

La zone UL interdit toutes les occupations et utilisations du sol, à lôexception de celles 

mentionn®es ¨ lôarticle UL2, à savoir principalement les constructions et installations 

nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 

Dans le secteur ULh, seules sont autorisées les occupations et utilisations du sol liées 

aux services d'intérêt collectif liés aux loisirs ainsi que les occupations et utilisations du 

sol liées à l'hébergement hôtelier. 

 
 

 

 

UL
Pizançon
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ü Article 3 

V La largeur des voies nouvelles ¨ cr®er nôest pas pr®cis®e de sorte ¨ ne pas 
contraindre de manière trop uniforme dans un tissu urbain constitué. Le règlement 
impose que la largeur devra °tre suffisante pour lôacc¯s des v®hicules de s®curit® 
et d'enlèvement des ordures ménagères. 

 

ü Article 4 

V Assainissement de type collectif (raccordement au réseau public d'assainissement 

d'eaux usées). A d®faut de r®seau public, un dispositif dôassainissement individuel 

peut être admis, conformément aux prescriptions du schéma dôassainissement, 

V Incitation ¨ limiter lôimperm®abilisation des sols, sauf dans les secteurs concernés 

par certains risques naturels, 

ü Article 6 

Lôarticle 6 nôest pas r®glement® car la zone UL se situe ¨ lô®cart des voies publiques. 

ü Article 7 

V Les constructions sôimplanteront au minimum ¨ 3 m¯tres des limites s®paratives. 
 

ü Article 9 

V Non réglementé. 

ü Article 10 

V Dans la zone UL, la hauteur maximale des constructions est limitée à 10 mètres, 

V Dans le secteur ULh, la hauteur maximale des constructions est limitée à 7 mètres. 
 

ü Article 12 

V Non réglementé. 

ü Article 13 

V Non réglementé. 
 

ü Article 15 

V Non réglementé. 
 

ü Article 16 

V Non réglementé. 
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1.1.6 La zone Uy 

 

Caractéristiques de la zone Uy 

 

La zone Uy recouvre la zone urbaine destinée à accueillir des activités économiques.  

Elle comprend un secteur Uyi o½ les constructions ¨ destination de lôindustrie sont autoris®es 

et un secteur UyC de localisation préférentielle des commerces.  

Concernant le commerce dans la zone Uy, seules les extensions des constructions à usage de 

commerce sont autorisées, dans la limite de 30 % de la surface de vente existante. 

La zone Uy sô®tend sur 33,3 hectares, dont 10,7 ha dans le secteur Uyi et 1,7 hectares dans le 

secteur UyC. 

 

Rappel des principaux objectifs du PADD pour la zone Uy 
 

 

Á Orientation n°3 / Axe n°2 / Objectif n°3 (Dynamiser le commerce de proximité & 

d®velopper le p¹le dôactivit®s autour du rond-point des Allobroges et de la D532C) 

V Dynamiser le commerce de proximité à Pizançon 

V Prendre en compte les besoins économiques exprimés dans le cadre de la 

politique de développement économique intercommunale 

V Valoriser les autres activités économiques implantées autour du rond-point des 

Allobroges 

V D®velopper lôactivit® ®conomique en sôappuyant sur la visibilit® offerte par la 

D532C, c¹t® ouest de la bretelle de lôA49 
 

Á Orientation n°3 / Axe n°3 / Objectif n°2 (Prendre en compte la problématique des 

entreprises existantes implantées de manière diffuse sur le territoire communal) 

V Favoriser la relocalisation des b©timents dôactivit®s isol®s, implant®s de 

manière diffuse, au sein des secteurs à vocation économique 

V Permettre lô®volution des activit®s existantes dans le diffus. Il sôagit de concilier 

la poursuite du développement économique et la maîtrise du mitage (les 

constructions nouvelles ¨ destination dôactivit®s ne seront pas autoris®es en 

zone agricole) 
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La zone Uy ¨ lô®chelle communale 
 

 
En rouge plein : la zone Uy 

En rouge transparent : les zones Ua, Ub, Uc, Ud et UL 
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Limites retenues pour le zonage de la zone Uy et des secteurs Uyi 

 

La limite retenue pour la zone Uy sôappuie sur les emprises des activités existantes. Sur le 

secteur de Pizançon et ses alentours, cela concerne : 

1. Lôentreprise « DIDIER Matériaux » (Uy) 

2. Le ténement dit VALENTE (UyC) 

3. Les entreprises « Lili Croustille » (boulangerie), concessions automobiles, contrôle 

technique de véhicules,é et la zone dôactivit®s ç Chatuparc » (Uy) 

4. Les entreprises « Villaverde », « Les Comptoirs de la bio », boulangerie, etc. (Uy) 

5. Lôentreprise Bernard Royal Dauphiné - découpe de volailles (Uyi) 

6. Lôentreprise Aqua Vague (Uy) 

7. Lôentreprise ç Carrières Benoît », en lien avec lôexploitation de matériaux (Uyi) 

 

 

8. Lôactivit® existante ç Bâti Nature » 

fait lôobjet dôun classement en zone Uyi 
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Sur le secteur de Chatuzange et du Goubet, la zone 

Uyi de la Part Dieu regroupe 2 types dôactivit® : 

· la partie sud de la zone accueille des activités 

existantes de ferronnerie et de menuiserie, 

· la partie nord de la zone correspond au secteur sur 

lequel lôentreprise Charignon, auparavant située dans 

le tissu urbanisé du bourg de Chatuzange, est en 

cours de relocalisation, 

· au centre de cette zone se trouve le nouveau Centre 

de secours et d'incendie entré en service en janvier 

2022. 

 

 

Entreprise Charignon 

 

Lôobjectif de la commune dans le cadre du PLU est de maintenir et conforter lôactivit® 

®conomique de ces p¹les dôactivit®. La carte ci-après, figurant dans le PADD, résume les 

objectifs de la commune concernant lôactivit® ®conomique. 

 
 

Cartographie de synth¯se concernant lôactivit® 

 
 

 


